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Les Philippines, böte de la
XXTVe Conference internationale
de la Croix-Rouge
La XXIVe Conference internationale

de la Croix-Rouge, qui
a reuni pres d'un millier de

participants, a tenu ses assises ä
Manille, capitate des Philippines,

du 7 au 14 novembre
dernier. Elle avait ete precedee,
du 29 octobre au 5 novembre,
de reunions de commissions et
de groupes de travail, puis de la
session du Conseil executif et de
VAssemblee generale de la
Ligue des Societes de la Croix-
Rouge.
Convoquee tous les quatre ans,
la Conference internationale de
la Croix-Rouge - la plus haute
autorite deliberante de la
Croix-Rouge - comprend les
149 gouvernements signataires
des Conventions de Geneve, les
128 Societes nationales de la
Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, la Ligue des Societes de
la Croix-Rouge et le CICR;
quelque 60 autres organisations
ont en outre suivi les debats de

Manille ä titre d'observateurs.
II y a quatre ans, ä Bucarest, la
Conference internationale avait
comme theme central la reeva-
luation du röle de la Croix-
Rouge. Cette fois-ci, en
revanche, la matiere s'est repartie
entre trois grands sujets:
• Protection et assistance

• Organisation
• Services ä la communaute

et developpement

Les resultats de la XXIVe
Conference internationale
de la Croix-Rouge

Professeur Hans Haug, president
de ia Croix-Rouge suisse

Cette derniere conference internationale

de la Croix-Rouge, qui s'est te-
nue ä Manille et s'est terminee le

14 novembre 1981, s'est deroulee cal-

mement Dans l'ensemble les resultats

ont ete positifs. Tous les delegues ont
certes senti que l'organisation Croix-
Rouge se voit confrontee ä des

exigences nouvelles qui rendent neces-
saires un renforcement et un rassem-
blement des forces: la misere et la
famine qui sont le lot de millions
d'hommes, la detresse des refugies, le
dechalnement de la violence qui se

manifeste dans des actes terroristes de

partis au pouvoir et de groupes, ainsi

que dans des conflits armes et la
course aux armements qui augmente
le danger d'utilisation «d'armes de
destruction massive». Au vu de cette
situation, la Croix-Rouge est appelee
ä surmonter des tensions et des
oppositions et ä prendre part, en sa qualite
de communaute ume, ä la lutte contre
la misere et la violence. A Manille, un
grand pas a ete fait sur le chemin de
l'unite et de la volonte d'intervenir.

CICR et Ligue

La Croix-Rouge internationale peut
etre consideree comme une communaute

mondiale qui, outre l'organe
9



fondateur, le Comite international de
la Croix-Rouge, reunit les 128
Societes de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge existant ä ce jour et leur
federation, la Ligue, creee en 1919. Le
CICR est une institution d'un genre
unique; il s'agit d'une «organisation
internationale uninationale» (de droit
prive) dont ne font partie que des

citoyens suisses et qui exerce cepen-
dant, sur la base des Conventions de
Geneve de 1949 et des Protocoles
additionnels de 1977, une activite de

protection et d'assistance de portee
mondiale en faveur des victimes de
conflits. La Ligue est une institution
internationale non gouvernementale
dont le Conseil executif a ete elu ä

Manille pour un nouveau mandat sta-
tutaire de quatre ans, conformement ä

un nouveau Systeme de «repartition
geographique equitable». Le CICR et
la Ligue ont Fun et l'autre leur siege ä

Geneve, ce qui facilite les contacts entre
les deux institutions ainsi qu'avec les

diverses organisations des Nations
Unies, telles que le Haut-Commissariat
pour les refugies ou l'Organisation
mondiale de la sante.
Alors qu'autrefois les rapports entre le
CICR et la Ligue etaient troubles par
des rivalries et des jalousies, la
collaboration entre les deux institutions
Croix-Rouge n'a cesse ces dernieres
annees de s'ameliorer et de s'affermir.
Cela a permis ä Alexandre Hay, president

du CICR, de parier ä Manille
d'une «bipolarite feconde entre la re-
presentativite de la Ligue et Tindepen-
dance du CICR». Les domaines de

responsabilites continuent certes de se

differencier: la responsabilite du
CICR - entierement independant et
impartial - relative ä la protection des

victimes de conflits armes ou ä la

protection des detenus politiques; la

responsabilite de la Ligue concernant
la coordination de l'aide en cas de

catastrophe et le developpement de
Societes nationales de la Croix-Rouge
et du Croissant-Rouge dans des pays
du tiers monde. Mais cette separation
n'empeche en rien une cooperation
efficace, par exemple en ce qui
concerne la diffusion des connais-
sances du droit international humani-
taire ou le travail de developpement
accompli en faveur des Societes nationales.

Au cours des vingt dernieres annees,
le Suedois Henrik Beer, secretaire ge-
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neral sortant de la Ligue, a contribue
dans une tres large mesure au renfor-
cement de la Ligue et ä ['amelioration
des bonnes relations que celle-ci en-
tretient avec le CICR. Son successeur,
le Norvegien Hans Hoegh, nomme ä

Manille ä une forte majorite de voix,
presente la garantie du maintien de

cette situation et certainement aussi
d'un renforcement de l'aide d'urgence
et au developpement. La question
demeure ouverte de voir les repercussions

qu'aura l'election de l'Espagnol
Enrique de la Mata ä la fonction de

president de la Ligue, fonction ä la-

quelle il a accede ä Tissue d'une cam-
pagne electorate de deux ans. II suc-
cede au Nigerien J. A. Adefarasin,
homme tres devoue ä la Croix-Rouge
et d'une grande noblesse de caractere.

Paix et desarmement

Les Conferences de la Croix-Rouge se

preoccupent de longue date de la

question de la contribution que celle-
ci pourrait apporter en faveur du
maintien de la paix et de la limitation
de Tarmement. Alors que Ton s'in-
quiete de plus en plus de la menace
dont la paix fait Tobjet et que la peur
d'un armement illimite s'accroit, on
estime toujours davantage, au sein du
mouvement Croix-Rouge, que pour
Tessentiel sa contribution en faveur de
la paix sur le plan national et international

ne peut etre qu'indirecte et que
le probleme de la limitation des arme-
ments - probleme hautement politique

et extremement complique sur le

plan technique - depasse le cercle de

competence et d'influence de la Croix-
Rouge. La contribution indirecte de la
Croix-Rouge au maintien de la paix
reside dans son ceuvre humanitaire en
faveur des desherites, au-dessus des

frontieres et dans l'unite de sa commu-
naute mondiale qui pourrait precise-
ment etre mise en peril par le biais
d'une activite de paix basee sur des

motifs politiques ou ideologiques.
Cette conception a ete confirmee ä

Manille oü a egalement ete adoptee
une resolution presentee par le CICR
et dans laquelle la Conference de la

Croix-Rouge exhorte les Puissances -
en rappelant les principes du droit
international humanitaire - qu'en cas

de conflits armes, il ne soit pas fait j

usage d'armes dont les effets ne peu-
I

vent etre limites aux objectifs mili-
taires. Par ailleurs, la Conference a
unanimement soutenu Pappel que le
CICR avait adresse en 1978 aux gou-
vernements, lors de la session
extraordinaire de TAssemblee generale des
Nations Unies relative aux problemes
du desarmement et par lequel il de-
mandait instamment de creer le climat
de confiance et de securite, qui seul

permettrait d'arriver ä un accord sur le
desarmement. La Conference a enfin
pris connaissance d'une declaration du
president du CICR selon laquelle ce
dernier se tient ä la disposition des
Etats si ceux-ci voulaient, d'un com-
mun accord, qu'il apporte, dans Tinte-
ret du desarmement, ses bons offices
(compatibles avec la mission de la
Croix-Rouge).

Droit humanitaire international

Alors qu'ä ce jour 151 Etats sont
parties aux Conventions de Geneve de
1949 concernant la protection des
victimes de conflits armes, 18 Etats seule-
ment ont ratifie jusqu'ici le Protocole
additionnel I de 1977 concernant les

conflits armes internationaux et 16

Etats le Protocole additionnel II de
1977 concernant les conflits armes
internes. Parmi ces Etats - auxquels la
Suisse se joindra prochainement - se

trouvent la Finlande, la Suede, le
Vietnam et la Yougoslavie; il manque
cependant ä ce jour les grandes et les

super Puissances. A Manille, la France

a, malgre le changement de son gou-
vernement recemment intervenu,

M. Enrique de la Mata, president de la
Croix-Rouge espagnole, a ete elu pour
quatre ans president de la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge par
I'Assemble generale de I'institution. M. de
la Mata succede au juge nigerien
J. A. Adefarasin, elu a la presidence de
la Ligue ily a quatre ans.



confirme sa retenue. La Grande-Bretagne

a laisse entrevoir la ratification
des Protocoles et la Chine a assure
qu'elle leur accorderait grande attention.

II est evident que les deux Protocoles,

qui contiennent des regies sur
les moyens et les methodes de la
conduite de la guerre ainsi que sur la
sauvegarde et la protection de la
population civile, touchent beaucoup
plus les interets de la defense et de la
securite des Etats que ne le font les
Conventions de Geneve. Cela expli-
que pourquoi la procedure de ratification

exige des annees. La Conference
a demande aux Etats de ratifier aussi

rapidement que possible les Protocoles

et encourage le CICR ä contri-
buer ä leur diffusion, en liaison avec
les Societes de la Croix-Rouge et du

Croissant-Rouge. Par ailleurs, la
Conference de la Croix-Rouge a invite
les Etats ä signer et ratifier la Convention

sur l'interdiction ou la limitation
de l'emploi de certaines armes qui
peuvent etre considerees comme pro-
duisant des effets excessifs ou comme
frappant sans discrimination, adoptee
le 10 octobre 1980 par une Conference
des Nations Unies.
Les Conventions relatives au droit de
la guerre ne doivent pas seulement
etre developpees, ratifiees et diffu-
sees; elles doivent aussi etre appli-
quees. Etant donne cependant que
leur application intervient dans des

conditions extremement difficiles, eile
ne sera jamais parfaite. Dans le cas du
conflit arme entre Ylrak et 1 'Iran, le
CICR a pu obtenir, au prix d'une
intervention energique, que ses dele-
gues puissent visiter les prisonniers de

guerre, conformement aux prescriptions

de la IIP Convention de
Geneve. Dans d'autres cas, on refuse du
CICR tout acces aux prisonniers de

guerre et aux personnes civiles dete-
nues. C'est le cas en Afghanistan et
dans le cadre des conflits armes sevis-
sant en Ogaden et au Sahara occidental.

Cela a amene la Conference
internationale ä demander instamment aux
Etats incrimines et aux Parties au
conflit de modifier leur attitude. En-
fin, on a invite une fois de plus Israel ä

reconnaitre. l'applicabilite de la IVC

Convention de Geneve concernant la

protection des personnes civiles dans
les regions occupees et d'appliquer
dans leur totalite, et non seulement en
partie, sur une base de facto, les

prescriptions relatives. La resolution
stipule expressement que la politique
de peuplement du gouvernement is-
raelien dans les territoires occupes est

incompatible avec les articles 27 et 49
de la IVs Convention de Geneve.

Lutte contre la torture

Bien que la torture soit absolument
interdite par la legislation de nom-
breux Etats, par les Conventions de
Geneve et les Conventions sur les

droits de l'homme, eile est, selon des

rapports dignes de foi, pratiquee dans
les lieux de detention de plus de 60

pays, soit pour obtenir des aveux, soit
ä titre de sevices. Afin de lutter contre
ces atteintes particulierement graves
aux droits fondamentaux de l'homme,
la Commission des droits de l'homme
de l'ONU elabore une Convention
contre la torture et autres traitements
et peines inhumains.
La Conference de la Croix-Rouge a,
dans une resolution presentee par les

Croix-Rouge suedoise et suisse, fait
appel aux Etats afin que soient respec-
tees les interdictions existantes de pra-
tiquer la torture. II est en outre stipule
que la Convention en voie d'elabora-
tion devrait comprendre des dispositions

prevoyant un controle efficace et
une application effective tant ä l'inte-
rieur des Etats qu'entre ceux-ci. La
Conference a fait appel aux Societes
nationales de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge afin qu'elles sensibi-
lisent l'opinion publique et qu'elles
appuient en particulier les efforts four-
nis par le CICR.

Intensification de I'aide
aux refugies

Depuis la Deuxieme Guerre mon-
diale, I'aide apportee aux refugies fait
partie des principales täches de la
Croix-Rouge. Rappelons les operations

de secours menees en faveur des

refugies de l'Est, des refugies alge-
riens, hongrois et tchecoslovaques ou,
au debut des annees soixante-dix, en
faveur des millions de refugies benga-
lis accueillis en Inde. Plus recemment,
la Croix-Rouge a entrepris d'aider les

refugies du Vietnam et du Cambodge,
et a mis en train des operations en
faveur des refugies au Soudan et en
Somalie et des refugies afghans au
Pakistan. La Conference de la Croix-
Rouge ne s'est pas limitee ä souligner
la necessite pour la Croix-Rouge d'in-
tensifier sa contribution ä I'aide aux
refugies. Elle a etabli des regies de

comportement pour le CICR, la Ligue
et les Societes nationales, regies qui
precisent les roles au sein de la Croix-
Rouge et la cooperation avec le Haut-
Commissariat des Nations Unies pour
les refugies et avec des ceuvres d'en-
traide privees. L'apport de secours
aux refugies dans le pays de premier
asile doit soulager ce dernier et il
convient ici de tenir egalement compte
des besoins de la population autoch-
tone. Les Societes nationales sont
invitees ä encourager les gouvernements
de leur pays respectif ä accorder l'asile
definitif, en cas de besoins et compte
tenu des possibilites, et de contribuer
ä l'integration des refugies dans la
communaute nationale.
Si l'on compare la Conference Croix-
Rouge de Manille ä de precedentes
Conferences - Istanbul en 1969, Teheran

en 1973 et Bucarest en 1977 -, il
est permis de conclure que, cette an-

nee, les tensions ont ete moins
grandes et que les deliberations se

sont deroulees dans un esprit plus
proche des ideaux de la Croix-Rouge.
On a ressenti le fait que le CICR jouit
d'une consideration accrue et que son
role d'organisation humanitaire im-
partiale est reconnu de maniere gene-
rale. Si la Croix-Rouge demeure fidele
ä ses principes d'humanite, de neutrality

et d'impartialite et si eile renforce
ses organisations nationales et
internationales, eile peut representer un es-

poir dans notre monde marque par la
crainte et la detresse.
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L'Assemblee generale de la Ligue des
Societes de la Croix-Rouge a egalement
nomme le nouveau secretaire general
de Vinstitution, en la personne de
M. Hans Hoegh, de nationalite norve-
gienne, ancien president de la Croix-
Rouge de Norvege. M. Hoegh succede
au Suedois Henrik Beer.
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